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Ce que nous offrons
à nos adhérents

NOTRE BROCHURE GRATUITE

Renseignements téléplioniques, télégraphiques
et posatux.

Nous aurons le plaisir d'adresser à nos ad-
hérents anciens ou nouveaux, dans le courant
de décembre, une brochure de 180 pages en-
viron que nous leur offrons gratuitement, et qui
contiendra les renseignements téléphoniques,
télégraphiques etpostaux dont on a besoin dans
la vie journalière.

Nousespéronsque nos adhérentsapprécieront
le sacrifice que nous avons fait pour leur être
Utiles, et qu'ils profiteront de la circonstance
pour recruter de nouveaux membres à l'Asso-
ciation des abonnés.

Donnons-leur dès à présent le texte de
l'avant propos :

« Nous croyons être utiles à nos adhérents
et répondre au désir de beaucoup d'entre eux,
en leur offrant ce vade-mecum, dans lequel ils
trouveront les renseignements pratiques, dont
ils peuvent avoir besoin, sur le téléphone, le
télégraphe et la poste.

« Nous recevons en effet journellement de
nos adhérents de nombreuses demandes de
renseignements concernant ces divers services,
grâce aux multiples formalités que l'Adminis-
tration paperassière exige de ses clients.

« Nous comprenons fort bien l'embarras de
nos adhérents et du publie en général. Les

règlements postaux, télégraphiques et télépho-
niques sont si touffus que les plus experts se
perdent parfois dans ce maquis. Faut-il s'élon-
ner si les employés des bureaux de poste ne
les connaissent pas toujours, et donnent sou-
vent des renseignements erronés ou contradic-
toires?

« Nous avons entrepris la tâche ingrate de
mettre un peu de lumière dans le fouillis de
cette paperasserie, et de dégager, parmi ce
monceau d'instructions, de règlements et de
circulaires, des règles claires et précises qui
permettront aux lecteurs de s'orienter et de
résoudre eux-mêmes les principales difficultés

.qu'ils pourront rencontrer dans ces questions
complexes.

ce
Nous n'avons cependant pas la prétention,

dans une centaine de pages, d'avoir solutionné
tous les problèmes et répondu à toutes les
interrogations qui peuvent se. poser. Aussi
restons-nous toujours à la disposition de nos
adhérents qui auraient à nous soumettre quel-
que cas épineux ou délicat, non prévu dans
là présente brochure. »

muiEii B luis
OE1I.I1I1111

Une entrevue avec le Ministre des P. T. T.
L.es revendications des abonnés.

Lettre rËcapitiilativé de l'entretien.

jOa réforme du règlement imminente

M. de Montebello, au nom du Conseil d'Ad-
ministration de l'Association des abonnés,
avait demandé récemment une audience à
M. Millerand pour exposer les revendications
des abonnés au nouveau ministre.

L'entrevue a eu lieu le 25 octobre. M. de
Montebello, président, était accompagné de
M;M. Arehdeacon, vice-président, Giraudeau
et Edmond Jean, membres du Conseil.

M. de Montebello a insisté sur l'urgence
des réformes téléphoniques si impatiemment
attendues,; et surtout sur la nécessité qu'il y



4 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

avait à accorder le plus lot possible quelques
satisfactions effectives aux abonnés, qui ont
vécu si longtemps sur des promesses jamais
tenues. La réforme du règlement, par exem-
ple, pourrait être effectuée à bref délai.

M. Millerand a écouté avec beaucoup d'at-
tention l'exposé des revendications et a pris
de nombreuses notes.

Le ministre a déclaré qu'il s'occupait très
sérieusement des réformes : il vient de rece-
voir un rapport très documenté de M.Estau-
nié, directeur général, et, dès qu'il l'aura
étudié, il prendra les mesures nécessaires.

M. Millerand a paru très frappé des criti-
ques faites au contrat d'abonnement. Il a de-

-
mandé à l'Association des abonnés de lui sou-
mettre un projet de règlement, ce qui sera lail
incessamment. La réforme du règlement est
donc prochaine.

x-

A la suite de l'entrevue, M. de Montebello
a adressé à M. Millerand la lettre suivante
pour fixer l'entretien et préciser les revendi-
cations des abonnés :

Paris, le 29 octobre 1909..

Monsieur le Ministre,
Comme suite à l'entrevue que nous avons

eu l'honneur d'avoir avec vous le 25 courant,
je crois intéressant de fixer les. divers points
que nous vous avons soumis.

Règlement ou police d'abonnement. — Le
contrat d'abonnement imposé aux abonnés
contient, au. profit de l'administration, des
clauses surannées, arbitraires et même illé-
gales. Nous vous avons donc proposé de lui
substituer un contrat plus en rapport avec les
conditions commerci-.les d'une exploitation
téléphonique moderne. Comme vous avez
bien voulu nous le demander, nous vous sou-
mettrons incessamment un projet conçu dans
cet esprit.

Organisation générale des téléphones. —
Nous estimons que les réformes et les progrès
que l'on pourra introduire dans les télépho-
nes sont subordonnés à une meilleure organi-
sation et à une meilleure utilisation du per-
sonnel et du matériel.

Il est nécessaire tout d'abord qu'un service
aussi important que les téléphones soit doté

d'une certaine autonomie au moins adminis-
trative, et ne soit pas considéré comme une
annexe des Postes et Télégraphes. Si l'on ne
veut pas adopter l'autonomie financière, il
serait cle bonne administration d'avoir au
moins une comptabilité téléphonique.

Personnel. — Au point de vue du person-
nel, le côté moral joue un rôle important. Il
ne s'agit pas tant d'augmenter le nombre des
employés que d'assurer un bon recrutement
et de bonnes méthodes de travail.

Le personnel à tous les degrés devrait faire
un stage professionnel préalable à son en-
trée dans l'Administration, et rester spécia-
lisé pendant toute la durée de sa carrière.

Les employés téléphonistes devraient avoir
entre les mains un règlement précisant d'une
manière uniforme les conditions de travail.

Matériel. — Pour le matériel, il convient
d'adopter d'urgence un programme d'ensem-
ble. Beaucoup de nos appareils sont démodés
ou disparates, et les réseaux sont insuffisants.

Sans avoir aucune prévention contre les
systèmes nouveaux, qu'il peut être intéres-
sant d'expérimenter, nous croyons que, pour
le moment, nous devons nous attacher au
seul système qui. a fait toutes ses preuves,
notamment aux Etats-Unis : nous voulons
parler de la Batterie Centrale Intégrale.

C'est pour l'application, générale de ce sys-
tème, sur un réseau élargi, non seulement
suivant les besoins actuels, mais aussi capa-
ble de satisfaire aux besoins de demain, qu'il
convient d'urgence d'adopter un plan d'en-
semble et de réunir les ressources nécessai-
res ; et il nous paraîtrait illusoire de subor-
donner les grands travaux que le public at-
tend avec une légitime impatience, aux ré-
sultats d'expériences problématiques.

Nous ne saurions d'ailleurs qu'approuver
absolument votre intention d'envoyer une
mission en Amérique pour y étudier le systè-
me automatique, sous cette réserve que cette
mission étudiât également le fonctionnement
de la batterie centrale à New-York, au triple
point de vue de l'organisation, des conditions
de travail et du matériel.

Rapports de l'Association avec l'adminis-
tration. — En terminant, Monsieur le Minis-
tre, nous vous renouvelons notre désir de
voir se rétablir les bons rapports qui ont
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existé à plusieurs reprises entre l'Adminis-
tration et notre Association, représentant le
public.

Nous voudrions tout d'abord que les récla-
mations que nous transmettons au nom des
membres de notre Association soient.exami-
nées avec la meilleure attention.

Nous demandons également que les mem-
bres de notre Conseil d'Administration soient
admis à visiter les bureaux téléphoniques de
temps à autre.

Nous serions heureux enfin qu'on trouvât
une formule qui permît de mettre en présen-
ce de temps en temps les représentants auto-
risés de l'Administration, les principaux cons-
tructeurs, les représentants des abonnés,
quelques membres du Parlement, du Conseil
municipal et des Chambres de commerce.

En ce qui concerne la mission qui doit ôirc
envoyée en Amérique, nous croyons qu'il con-
viendrait de lui donner, par sa composition,
le plus d'autorité possible, en y faisant figu-
rer, par exemple, un membre de 1' Associa-
lion des Abonnés ainsi que des représentants
du Parlement, du Conseil municipal et des
Chambres de commerce.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'as-
surance de ma haute considération.

Le Président
de VAssociation des Abonnés au Téléphone.

MARQUIS DE MONTEBELLO.

RAPPORT M MjpU 11111

Les rapports de l'Administration avec les abonnés.
Le rapport sur le budget des postes, télé-

graphes et téléphones a été confié cette année,
à la Chambre, à M. Charles Dumont, député
du Jura. Choix excellent, car depuis longtemps
on n'avait pas vu un rapporteur aussi bien do-
cumenté, et qui prît aussi énergiquement en
mains la cause des abonnés au téléphone, en
stigmatisant les erreurs commises jusqu'à ce
jour.

Les passages suivants, relatifs aux rapports
entre l'Administration et les abonnés, méritent
particulièrement d'être signalés :

« Les abonnés représentent la partie fixe de

la clientèle téléphonique. Leurs intérêts, leurs
voex, sont les intérêts et les voeux du public...

» Pour bien remplir son devoir envers « le
public », il faut que l'Administration consente
à connaître « les abonnés », et, comme elle ne
peut les connaître tous, il faut qu'elle consente
à entrer en relations régulières avec leurs re-
présentants librement choisis, leurs conseillers
juridiques ou techniques, qu'elle les écoule,
qu'elle les admette à visiter ses bureaux cen-
traux, qu'elle les convoque — si la conversation
iorfaitaire est abolie — à vérifier les épreuves
et les statistiques sur lesquelles la tarification
par paliers sera établie ; quelle leur fasse une
place dans les comités techniques et les com-
missions consultatives, où, en attendant l'orga-
nisation du conseil supérieur, les progranimes
d'ensemble, la réglementation du travail, l'at-
tribution des responsabilités, peuvent et doi-
vent être discutés.

» C'est le régime représentatif introduit dans
les délibérations qui précèdent et précisent les
responsabilités de la direction supérieure,
celle-ci ne relevant, à la fin, que du Ministre et
le Ministre du Parlement...

«Entre l'Administration, mandataire du Par-
lement, et le public, entre le chef de bureau
responsable, pierre angulaire d'une exploita-
tion rationnelle et courtoise du téléphone, et
la clientèle de sa circonscription, les délégués
des abonnés doivent remplir des fondions de
conseil et de contrôle sans lesquelles, au détri-
ment du Trésor et du public, les meilleures
réformes risquent de ne pas être comprises, les
meilleures volontés d'être découragées, les pro-
grammes les mieux étudiés d'avorter dans l'in-
différence d'une opinion mécontente et scep-
tique ».

Voilà d'excellentes paroles. Espéronsqu'elles
auront une sanction.

Dans notre prochain numéro, nous donne-
rons d'autres extraits de ce remarquable
rapport. '

' II IlilB II PËllâlïII
Les déclarations de M. Estaunié.

.

A la suite de la lettre que le Président de
l'Associationdes Abonnés au Téléphone a adres-
sée à M. Millerand, M. de Montebello et M.
Giraudeau onteuune entrevue avecM. Estaunié,
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Directeur Général des Téléphones,, qui leur a
exposé quelles suites pourraient être données à
ces revendicationset quels sont lesprojets actuels
de l'Administration.

M. Estaunié est partisan de l'autonomie télé-
phonique administrative. Un premier pas a été
fait dans celte voie, mais il faut aller plus loin
et l'appliquer à l'intérieur du service même.
Jusqu'ici des difficultés ont fait obstacle à
l'établissement d'une comptabilité téléphonique
ayant un caractère strictement commercial et
les bilans qu'il est possible d'établir ne peuvent
être qu'approximatifs.

* *
En ce qui concerne le personnel, dans les

téléphones, l'admission serait désormais subor-
donnée simplement à un examen physique fait
par un médecin et par une surveillante prin-
cipale. Les .postulantes suivraient ensuite un
cours d'apprentissage pratique, à la sortie
duquel elles seraient soumises à un stage et
habituées progressivement à la manipulation
des appareils. Celles qui donneraient satisfac-
tion seraient alors définitivement admises.

Le recrutement serait exclusivement local,
et on ne prendraitque des jeunes filles de 1 6 à
19 ans. Elles ne resteraient pas au delà d'une
limite d'âge déterminée et toucheraient à leur
sortie une prime proportionnelle à partir de 5
ans de service, variant de deux à trois mille
francs ; à partir de cinquante ans elles joui-
raient d'une retraite pouvant atteindre 500
francs par an.

Loin d'être une charge pour le budget, cette
réforme, estime M. Estaudié, produirait pour
l'Etat une économie considérable ; le personnel
étant plus jeune, plus actif et rendant par suite
beaucoup plus.
'•- Les bureaux seraient autonomes. Chaque
bnreau aurait son matériel et ses ouvriers.

Tout le personnel masculin suivra des cours.
M. Estaunié va choisir d'abord 20 sujets d'éli-
te, qui apprendront en même temps l'anglais,
puis iront faire un stage en Amérique. Ce sera
la pépinière du personnel exploitant.

*

L'adoption de la Batterie Centrale va être
poursuivie, sans être subordonnée à l'étude
des systèmes automatiques.

Une somme de 142 millions est jugée né-
cessaire pour mettre tout le réseau en état..

Sur cette somme, 65 millions suffiraient

pour agencer convenablement le réseau actuel
pour 75.000 abonnés, en adoptant ensuite la
communication taxée il en résulterait pour en-
viron 50 millions de nouveaux travaux permet-
tant de l'aire face aux besoins de 150.000
abonnés.

L'automatisme sera étudié par un ingénieur
chargé à cet ellet d'une mission en Améri-
que.

Une deuxième mission importante ira aux
Etats-Unis étudier la Batterie Centrale et l'or-
ganisation téléphonique générale. M. Estaunié
n'est pas opposé à ce que des délégués des
Abonnés et des Chambres de Commerce l'ac-
compagnent dans ce voyage.

Les réclamations de l'Association des Abon-
nés seront étudiées avec le plus grand soin.

Dès la fin des travaux actuels, les représen-
tants des abonnés pourront visiter les bureaux
nouvellement transformés.

Enfin M. Estaunié estime que, le jour où il
serait sérieusement question d'adopter le systè-
me automatique, il serait nécessaire d'instituer
une commission mixte pour connaître l'opi-
nion des abonnés.

Les postes avec « mâchoires ».
On impose des abonnements supplémen-

taires aux abonnés faisant usage de plusieurs
appareils dans les postes avec mâchoires.
C'est abusif. Une mâchoire n'est pas un poste
supplémentaire. Nous réclamons la suppres-
sion de cette exigence injustifiable.

* *
Une commission à créer.

Nous demandons la création au Ministère
des Travaux publics, sous la présidence du
Ministre ou de son délégué, d'une Commis-
sion consultative comprenant des représen-
tants de l'Administration, de l'Association des
abonnés et des principales Chambres de
commerce.

Cette Commission serait appelée à donner
son avis pour toutes les questions concernant
l'amélioration du service téléphonique.
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H nnip iiiffi
Faut-il supprimer le mandat-poste ?

Nous avons réclamé depuis longtemps la
réforme des mandats pour la simplification
des formalités administratives.

Il paraît qu'on songerait, dans l'Adminis-
tration, à une toute autre réforme : supprimer
le mandat-poste pour ne conserver exclusive-
ment que le mandat-carte.

Il est fort douteux que pareille suppression,
si elle était réalisée, soit bien accueillie par le
public qui a toujours fait grise mine au man-
dat-carte.

« Le public français, fait remarquer la
Liberté, ne veut pas du mandat-carte pour
la très grande majorité. On compte à peine,
en moyenne, un mandat-carte pour neuf
mandats-poste. Pourquoi supprimer le système
qui a les préférences du public pour lui im-
poser celui auquel il fait grise mine? »

De son côté, un ancien directeur départe-
mental des postes, M. Albert Travers, très
compétent sur la matière, a fait valoir, dans
le Journal des Postes, les arguments qui s'oppo-
sent à pareille suppression.

On a tort, de croire, dit-il, que le mandat-
carte éviterait tout dérangement au destina-
taire. Au contraire. A l'heure où passe le fac-
teur, tous les fonctionnaires,employés, ouvriers,
etc., sont absents de chez eux; de même à la
seconde présentation. Le destinataire est donc
obligé finalement d'aller toucher son mandat à
la poste, avec vingt-quatre heures de retard,

.souvent plus, à cause des jours fériés.
Loin d'éviter les vols, la généralisation du

mandat-carte les faciliterait, surtout dans les
grandes villes, où les facteurs changent sans
cesse. Pour les personnes en voyage, la remise
à l'hôtel n'offre, aucune garantie : n'importe
qui peut descendre dans un hôtel sous votre
nom et y toucher les mandats que vous vous
êtes lait adresser avant votre arrivée.

On dit que le mandat-carte diminuerait
la paperasserie. S'il était organisé comme à
l'étranger, sans doute; mais tel qu'il fonctionne
en France, il ne servirait qu'à la compliquer.

Il transporterait simplement le travail d'écri-
ture des guichetiers aux facteurs : se doute-

t-on du travail d'inscription des mandats qu'il
y aurait à faire avant chaque tournée et des
comptes à régler à la rentrée des facteurs ?
Voilà qui accélérerait singulièrement la distri-
bution des lettres!

Et le jour où il n'y aurait plus que des
mandats-cartes,s'imagine-t-on toutes les adres-
ses et les noms mal écrits par les envoyeurs
(sur l'abominable papier-carton de ces man-
dats), suscitant toutes sortes de difficultés
pour la distribution et le paiement? Pour évi-
ter de telles complications, les employés pré-
féreraient remplir eux-mêmes les mandats: et
alors on reviendrait, sur ce point, au système
actuel. En réalité, le mandat-carte ne doit pas
être trop vulgarisé et n'est pratique qu'entre
les mains des gens qui ont l'habitude des cor-
respondances d'affaires.

Enfin, le mandat-poste a le grand avan-
.tage de la discrétion. On le touche quand on

veut, dans le bureau qu'on veut. Beaucoup ne
tiennent nullement à mettre facteur?, concier-
ges et domestiques au courant des envois d'ar-
gent qu'ils peuvent recevoir. Le Français
n'aime pas plus à voir la poste que le fisc four-
rer le nez dans ses affaires.

En résumé, M. Travers conclut au main-
.tien du statu quo, qui est le système le plus

libéral, puisqu'il permet au public de choisir
entre les deux procédés. N'obéissons pas,
dit-il, à la manie lyrannique de vouloir tout
uniformiser.

*

Quelle est l'opinion de nos lecteurs à ce
sujet? Nous leur posons la question et nous
serons très heureux d'enregistrer leurs répon-
ses :

1° Etes-vous partisan de la suppression du
mandat-poste au profit du mandat-carte ?

2° N'y aurait-il pas des réformes préféra-
bles à apporter dans le régime des mandats ?

£11111111 IMIBIMIIIE

M. Millerand a déjà mis un peu d'ordre
dans les postes. Malheureusement, les ins-
tructions qu'il donne ne sont pas toujours
suivies par les employés, qui ont pris l'ha-
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bilude d'une certaine indiscipline. C'est ainsi
que Le Temps a publié la lettre suivante d'un
de ses lecteurs :

« Je me suis présenté hier après-midi,nous
écrit notre correspondant, vers cinq heures, ,devant le guichet n° 4 d'un bureau de pos-''
te...

(( A ma grande stupeur l'employé, à ce mo-
ment inoccupé, me refusa catégoriquement de
me vendre vingt timbres à dix centimes, sous
le prétexte qu'il ne faisait que le détail.

« Je m'adressai alors au guichet n° 2.
— Monsieur, me dit en substance l'em-

ployé, je veux bien vous donner un timbre,
je ne dois pas vous en vendre vingt.

« C'est en présence de cette réglementa-
lion nouvelle que je fus amené à acheter trois
timbres, l'un après l'autre. Au quatrième,
l'employé jugea qu'il avait poussé à la limite
extrême ses concessions. II refusa de me ser-
vir.

« D'ailleurs il était soutenu et encouragé
par son collègue du guichet n° 1, qui lui pas-
sa gentiment le mandat télégraphique que
venait de lui remettre un client.

« Il ne me restait que la ressource de m'a-
dresser au receveur ».

Le receveur consentit à donner les vingt
timbres...

La succession de M. Simyan est lourde.
Que M. Millerand la liquide et il méritera
tous nos remerciements.

Ce que coûte une statistique.

Le besoin d'une nouvelle statistique particu-
lièrement coûteuse' se faisait-il sentir dans le
service téléphonique ?

Voici l'essence d'une circulaire relative à la
statistique des communications données groupe
par groupe, bureau par bureau, etc. On
veut savoir ce que donne une téléphoniste.
Deux pointeuses par brigade, quatre par bu-
reau, au minimum, pointeront, au moins une
fois par semestre, tous les groupes du bureau.

Or, comme dans le trimestre, il y a envi-
ron 75 jours ouvrables, et qu'un groupe par

bureau, dit groupe de comparaison, doit
être pointé tous les jours en même temps que
l'un des 74 autres groupes, on voit d'ici le
personnel qui doit être affecté à ce travail.

Prenons pour base le chiffre de quatre poin-
teuses par bureau—deux par brigade—à rai-
son de 1.700 francs moyenne du traitement,
400 francs de frais de séjour, 300 francs de
déjeûner, cela fait 2.400 francs par unité.
Multiplié par quatre, égaie 9.600 francs par bu-
reau et sept bureaux égalent 67.200 francs.

Près de cent mille francs par an pour une
statistique, c'est peut-être un peu cher, alors
qu'il y a surtout pénurie de téléphonistes.

* *
Téléphonistes grecques.

Il .y a actuellement à Athènes une question
des téléphonistes. L'histoire est assez piquante.

Un député a soumis à la Chambre un projet
de loi tendant à abroger la loi qui admet les
femmes au service téléphonique. Ces demoi-
selles faisaient, disait l'exposé des motifs, fort
mal leur service et donnaient des sujets de
plainte aux abonnés.

Mais les grief i qu'on allègue pour enlever à
trente-cinq jeunes filles (elles ne sont que 35 à
Athènes) un 1res modeste emploi n'ont pas le
mérite d'être fondés. Loin d'avoir des sujets de
plainte, les abonnés du téléphone, à commencer
par les banques, menacent de se désabonner si
on les ramène au régime des téléphonistes
mâles. Et, fortes de ce certificat, les télépho-
nistes protestent.

Elles protestent pour le maintien du premier
droit accordé aux femmes grecques. Et comme
preuve de leur désintéressement, elles offrent
d'abandonner à la Caisse de la défense le ridicule
salaire que leur octroie la générosité de l'Etat.

Voilà, n'est-ce pas un fort beau geste, et peu
banal de la part de fonctionnaires.

II flUNHIT IM!
Nous donnons ci-dessous la traduction d'un intéressant

article du 'Times, qui ne peut manquer d'intéresser nos lec-
teurs. C'est un vigoureux réquisitoire contre le monopole
d'Etat. (N.D.LR.)

Le grand public, si patient, desEtats européens,
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n'a qu'une faible idée des privations et dés restric-
tions qu'on lui impose, pour des raisons politi-
ques etpar suite de monopolesgouvernementaux,
dans l'usage du moyen de communication le plus
rapide qui existe actuellement.

La vraie question téléphonique est celle-ci : la
suppression virtuelle du téléphone en Europe
par les monopoles d'Etat.

Les statistiques ne démontrent que jusqu'à un
certain point, combien l'essor téléphonique a été
réfrénéen Europe, et combien le public a été
privé de ce moyen de communication, mais les
statistiques prouvent d'une façon frappante
l'énorme différence, entre le développement télé-
phonique en Amérique et le développement télé-
phonique en Europe.

Dans toute l'Europe, avec sa population de 400
millions d'habitants environ — il existait appro-
ximativement au commencement de Tannée 1909,
2.300.000 téléphones. Aux Etats-Unis oncomptait
vers la même date 7.000.000 de téléphones pour
une population de 80 millions d'habitants.

Ainsi les Etats-Unis, qui ne comptent que 1/5
de la population européenne, possèdent 3 fois
plus de téléphones, et en proportion de leur po-
pulation comptent 15 téléphones, là où l'Europe
en compte un seul.

Quelques exemplesprécis rendent la comparai-
son même plus frappante.—Danstoute la France,
il n'existait à la date du' Ier janvier 1909 que
194.159 téléphones; New-Yorken comptait334.186
et Chicago 184.922. L'Autriche tout entière ne
possède que 80.975 téléphones et se fait battre
non seulement par New-York et Chicago, mais
aussi par Boston et Philadelphie : chacune de ces
villes possèdent plus de 100,000 téléphones. Il y
a des pays européens tels que l'Italie, la Hongrie
et la Belgique qui ont moins de téléphones que
les villes américaines de deuxième classe telles
que Saint-Louis, Pittsburg, Cincinnati et San-
Francisco. L'Angleterre même, où le service télé-
phonique est pourtant plus développé que dans
îes autres pays européens, compte un nombre
total de téléphones inférieur à celui actuellement
en service dans les trois villes de New-York,
Chicago et Boston, ces trois villes ne comptant
pourtant qu'une ponulation égale, environ, à celle
de Londres et de ses environs.

La raison de cette énorme différence entre le
développement du téléphone en Amérique et en
Europe ? C'est qu'en Amérique les entreprises
privées ont amené le service téléphonique à Un
très haut degré d'elïîcacité et de perfectionne-
ment tant au point de vue technique qu'au point
de vue commercial, tandis qu'en Europe le ser-
vice téléphonique a été virtuellement étouffé par
les monopoles gouvernementaux. Il serait ab-
surde de soutenir que le public européen est
moins désireux d'utiliser les moyens de commu-
nication rapide que les Américains, ou que ce-
public est en général moins civilisé. L'homme
d'affaires, qu'il soit Français, Anglais, Belge ou
Hollandais, demande avant tout que ses affaires
soient faites avec rapidité et économie.

Le service téléphonique est le moyen de com-
munication le plus rapide qui existe. Grâce au
téléphone, le travail de deux dépêches télégra-
phiques s'opère en 1/6 du temps, et se fait mieux
et à meilleur marché. Si le Français ou l'Autri-
chien se sert comparativement très peu du télé-
phone, la cause n'en est imputable qu'à son
gouvernement qui l'en empêche. Virtuellement
son gouvernement lui dit :

« Je m'arroge, à moi seul, le droit de vous
fournir le service téléphonique ; ce service sera
inefficace, lent, inexactet vous exaspérera au plus
haut degré. — Ce service sera entouré des règle-
ments les plus arbitraires et les plus vexatoires
que mes fonctionnaires pourront imaginer.— On
n'y adoptera aucun perfectionnement, ni aucune
amélioration, que contraint et forcé. — Les nou-
veaux abonnés seront servis si lentement qu'ils
devront attendre plusieurs années avant de pos-
séder leur appareil téléphonique, et les communi-
cations à longue distance prendront de 1 à 7 heu-
res. Mais vous êtes bien forcé de vous contenter
du service téléphonique que je vous donne, puis-
qu'il n'en existe pas d'autre. »

Bien qu'en Europe l'industrie téléphonique ait
été placée sous l'autorité directe de ce qu'il y a de
plus routinier au monde,—le fonctionnaire à
vie, — ce n'est pas encore la seule raison qui em-
pêche le développementdu service, et ce n'est pas
seulement à cette cause qu'est due l'énorme dif-
férence entre le très grand développement télé-
phonique en Amérique, et le service si arriéré
des pays européens.

Lés raisons qui peuvent expliquer l'insuccès
des monopoles gouvernementaux à servir le pu-
blic d'une façon effective, sont d'un ordre plus
général.

Le développement d'un service téléphonique
très perfectionné — et il n'y a aucun doute qu'un
tel service serait forcément très populaire et
énormément demandé — est un problème des
plus compliqués, et qui comprend plusieurs fac-
teurs très importants : financier, technique, com-
mercial et sociologique.

Pour que le service téléphonique se développe
d'une façon normale et en prévoyant les besoins
de r'avenir, et pour que le service soit maintenu
à un haut degré d'efficacité, il est absolument in-
dispensable que des capitaux considérables
soient toujours dépensés en avance des besoins
actuels du service. Si le système téléphonique
est établi sur une grande échelle, les dépenses de
capital suivront forcément la même échelle.

Pour arriver à assurer à une industrie comme
le téléphone un service vraiment efficace, il est
absolument nécessaire que les méthodes de tech-
nique soient en un état constant de .perfection-
nement et d'amélioration, et qu'un soin constant
"et des plus minutieux veille à l'instruction et à
l'organisation du personnel aussi bien qu'à l'ex-
ploitation de l'industrie elle-même.

Aucune industrie ne peut arriver à de bons ré-
sultats si elle ne se développe pas normalement

I et ne donne pas un bon rendement.
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Donner une bonne direction à l'industrie télé- I

phonique, adapter le service et les différents ta- !

ril's aux diverses classes de la société, faire con-naître au grand public l'immense progrès quereprésente cette industrie : tout ce travail de-
mande une organisation et des méthodes presqueaussi techniques que la partie réservée aux ingé-
nieurs et aux électriciens...

Toutes ces conditions pourtant essentiellement
nécessaires au bon fonctionnement et au dévelop-
pement normal de l'industrie téléphonique sont
impossibles à réaliser avec un monopole d'Etat.

Avec le monopole gouvernemental l'industrie
téléphonique n'est qu'un service plus ou moins
insignifiant dans la grande machine de l'Etat, il
est en général amalgamé avec le service des télé-
graphes, il perd de l'argent et; en conséquence,
il n'en peut dépenser suffisamment pour se déve-
lopper normalement. 11 est, pour ainsi dire,
presque impossible au chef nominal des Télé-
phones, placé dans une position relativement
subordonnée, de surmonter les obstacles qui
s'opposent à ses demandes de crédit. De là le ser-
vice inerte dont se plaignent les pays européens.

Quant aux progrès techniques et à l'organisa-
tion des services, les plus optimistes, ceux pour
qui « tout est pour le mieux dans le meilleur des
mondes » n'en parlent point et ne pensent même
pas à en demander à un service du gouverne-
ment. La résistance des services gouvernemen-
taux à tout progrès technique est bien connue.Quand toutes nos industries techniques seront
nationalisées ou municipalisées, toutes les inven-
tions cesseront automatiquement et d'elles-mê-
mes, à l'exception des engins pour la. destruction
de l'humanité. — ce genre d'invention étant le
seul universellement encouragé et récompensé
par tous les gouvernements.

Quand aux méthodes commerciales et à la
façon de traiter le public, il est évident, même
pour ceux qui observent le moins et qui en ont
le moins l'expérience, que de temps immémorial
l'esprit et la pratique de tous les'services gou-
vernementaux sont en opposition directe et ab-
solue avec l'esprit qui assurerait le succès d'une
industrie telle que la téléphonie. Rien ne peut
porter un tel préjudice à une industrie qui compte
journellement des milliers de communications
entre les différents membres de la communauté,
que cet esprit de condescendanceet de supériorité
qui distingue tous les fonctionnaires — quelque
soit leur rang — d'un service gouvernemental.

On pourrait poser la question suivante : pour-
quoi les pays européens acquiescent-ils à ces
monopoles, s'il est prouvé que leur résultat est
la suppression, pour ainsi dire, de toute utilité
téléphonique et la privation pour tous du plus
précieux des moyens de cammunication rapide ?

.

Cette question est facile à résoudre.Le monopole
des téléphones est un rejeton du monopole des
télégraphes et n'existe que parce que les fonc-
tionnaires des télégraphes, dans leur myopie
jalouse, craignaient sa concurrence. Dans pres-
que tous les pays européens, les fonctionnaires

des télégraphes, jaloux de conserver au télé-
graphe sa prééminence, persuadèrent aux autori-
tés politiques que,tout comme les télégraphes, les
téléphones devaient être un monopole gouverne-mental, et le public ne connaissant rien du mé-
rite de cette question qui est, après tout, une
question technique, donna son assentiment et
même quelquefois son approbation.

Nous voici (en Angleterre) à la veille de suivre
l'exemple de presque tous les pays européens, et
de commettre la même erreur, en transférant
notre industrie téléphonique au gouvernement
pour en faire un monopole. Le résultat le plus
clair sera de retarder son développement et
d'arrêter son essor qu'une entreprise privée
aurait au contraire développé et mis à la portée
de tous. Inspirés par les sentiments de jalousie
dont je viens de parler, les autorités du « Post
Office» anglais ont, depuis 30 ans qu'elle existe,
constamment entravé les progrès de la télépho-
nie. Ils ont fait ceci nominalement pour protéger
les revenus télégraphiques de l'Etat, bien que
ces revenus n'existent pas et n'aient jamais
existé. L'étude de la situation financière des télé-
graphes telle qu'elle existe actuellement, peut
nous donner une idée de ce que seront les finan-
ces téléphoniques quand celte industrie sera mo-
nopolisée. Les rapports officiels du service télé-
graphique accusent actuellement une perte de
£ 1.000.000, soit 25.000.000 de francs par an; mais
si ces rapports étaient établis sur une base
commerciale, cette perte s'élèverait à près de
-.G -2.000.000, soit 50 000.000 de francs par an.L'explication officielle—acceptée en généra]
partout —est que l'Etat donna un prix beaucoup
trop élevé pour le rachat des télégraphes.

Mais ceci est illusoire, le prix d'achat n'ayant
rien à voir avec les recettes courantes, que cel-
les-ci soient en perte ou en profit ; la répartition
finale du capital des télégraphes fut définitive-
ment close en 1876, et maintenant les intérêts de
ce capital ne sont portés dans les comptes an-
nuels que comme un fait d'intérêt historique ; ces
intérêts n'étant même pas payés par le P. O. On
ne compte donc aucun intérêt pour les très con-sidérablescapitaux dépensés pour les télégraphes
depuis 32 ans. La vraie raison de l'énorme perte
annuelle des télégraphes du P. O. etde l'insuccès
de celui-ci à obtenir les résultats financiers qui
avaient décidé le Parlement à monopoliser l'in-
dustrie des télégraphes, c'est l'incapacité d'un
gouvernement à conduire un service technique
sur des bases commerciales. Si l'industrie télé-
phonique de l'Angleterre passe entre les mains
du gouvernement, il est aussi certain que d'ici
quelques années ce service perdra de l'argent,
qu'il est certain que le jour suit la nuit.

La situation de l'industrie téléphonique en An-
gleterre depuis sa monopolisation est déjà extrê-
mement défavorable : elle le deviendra encoredavantage très rapidement, si elle n'est l'objet
d'une étude et d'une réforme vraiment intelli-
gentes et pratiques.

Bien que travaillant avec des pouvoirs très li-
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mités et sujette à de constantes ingérences poli-
tiques, la « National Téléphone C!" » a néanmoins
réussi à donner à l'Angleterre un bon service télé-
phonique, bien organisé, très progressif. — un
service mieux équipé et mieux organisé que celui
de la plupart des autres pays européens et infini-
ment supérieur a celui de la France qui gémit
sous un monopole depuis vingt ans.

Mais le gouvernement anglais se proposeactuel-
lement d'acquérir, en trois années environ, le ré-
seau de la« N. T.Cie » à des conditions excluant
une des principales nécessités de la téléphonie
moderne —la dépense constante de capitaux pour
les besoins de l'avenir. — Si durant quelques
années, ces dépenses de capital ne sont pas faites
en prévision de l'accroissement futur du service,
l'industrie téléphonique périclitera forcément, et
le P. O. se trouvera en face de difficultés sans
nombre qui l'obligeront à des années de travail
et à des millions de dépenses.

Son privilège expirant et ayant de très strictes
restrictions quant à l'achat du nouveau matériel,
la « N. T. Oic » ne peut s'avancer plus loin sans
s'exposer à des pertes certaines de capital, si les
autorités du P. O. ne lui accordent pas le rem-
boursement de ces dépenses. Les autorités du
P. O. préfèrent attendre et « voir venir les évé-
nements )> —' c'est-à-dire qu'elles vont suivre
la méthode officielle et refuser d'envisager la
situation et de prendre à temps les mesures né-
cessaires pour y faire face. C'est ainsi que la mar-
che des événements se signale déjà par un étouf-
fement — une diminution — du service dans
toute l'Angleterre. Ces difficultés grandiront en-
core d'ici peu de temps, car le public reconnais-
sant et appréciant chaque jour davantage les
grandes facilités que lui offre le téléphone, se re-
fusera à permettre que ces facilités soient res-
treintes. Diminuer les dépenses de capital aura
pour résultat de disperser un groupement des
plus experts des travailleurs téléphoniques. Enfin
la position que créera au service téléphonique la
politique du monopole gouvernemental, et sa fa-
çon d'appliquer cette politique, produiront for-
cément un mouvement d'opinion publique qui
aura pour résultat la revision de la question télé-
phonique.

Cette revision devra porter sur deux points :

1" Sauvegarder le service téléphonique du mo-
nopole gouvernemental en lui continuant la direc-
tion d'une entreprise privée, avec des pouvoirs
suffisamment étendus et les garanties propres à
assurer l'efficacité du service et des tarifs équi-
tablement proportionnés ;

2° Si, par politique ou par préjudice, cette pre-
mière solution est impossible, l'opinion publique
devra insister pour obtenir ati moins la moitié de
ce qu'elle demande, la création d'un service télé-
phonique gouvernemental établi sur une buse
commerciale, conduit par des techniciens et des
hommes du métier, et ayant ses propres finances
à lui.

Cette solution a déjà été proposée et recom-
mandée par un comité spécial, mais elle a eu le

sort que le fonctionnarisme réserve à la plupart
des solutions vraiment pratiques : elle a été igno-
rée et passée sous silence.

Enfin, si on n'applique pas bientôt une solu-
tion pratique et vraiment effective aux difficultés
et aux perturbations que cause le monopole
gouvernemental dans le service téléphonique de
l'Angleterre, on se trouvera face à face avec une
situation qui obligera le pays à des dépenses
beaucoup plus considérables que celles que
nécessite le développement normal du service
téléphonique.

KGUYELLES

[Suite] [!).

INCENDIE DE GUTENIiEIUJ ET BEEDIPICATION

DU HÉSEAU DANS UN DELAI DE DEUX MOIS.

» Les figures I, 2 et 3 (2), quoique très incom-
plètes, donnent une idée suffisante du système à
batterie centrale installé dans le local de Guten-
berg provisoire.

o Etant données les conditions tout à fait excep-
tionnelles dans lesquelles le local elles multiples
provisoires ont dû être installés, nous croyons
qu'il est intéressant de faire connaître les péri-
péties les plus saillantes de ce gigantesque tra-
vail, afin de permettre aux Parisiens de juger la
somme considérable des travaux qui ont dû être
exécutés dans un temps très court, tellement
court que nulle part au monde il ne fut jamais
rien l'ait de plus vite ni de mieux dans un temps
aussi limité.

» Lorsque le 20 septembre 1908, l'incendie de
Gutenberg détruisit en quelques heures trois
multiples (un de 6.000, un de 9.000 et un de 10.000
lignes) et mit également hors de service-lès ta-
bles des 400 lignes interurbaines et suburbaines,
il en résulta une perturbation telle que la France
entière en fut atteinte.

» Cet incendie mettait brutalement hors de ser-
vice environ 20.000 lignes d'abonnés et plus de
400 circuits interurbains et suburbains représen-
tant au total une perte d'environ 20 millions de

;
francs.

- » La configuration'de Gutenberg au centre de

(1) Voir les bulletins précédents.—Reproduction auto-
risée par la Société Internationale dos Electriciens, pour qui
a été faite cette conférence.

(2) Se reporter aux bulletins précédents.
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la ville mettait également hors de service les li-
gnes auxiliaires qui passaient par ce bureau pourrelier entre eux les bureaux de la périphérie.

» Ce désastre annihila presque complètement
la vie téléphonique de Paris et jeta un trouble
profond dans les communications interurbaines
du pays entier. Le péril était grand et le Gouver-
nement n'hésita pas à le considérer comme unpéril national devant lequel toutes les lois en vi-
gueur devaient céder afin de permettre à l'Ad-
ministration et aux entrepreneurs de faire appel
à tous les moyens d'action pour réparer le mal
dans un délai minimum.

» M. Bouchard, l'ingénieur en chef, directeur
des services téléphoniques de Paris, prit en main
la haute direction de tous ces travaux, dont il
confia une partie à divers entrepreneurs.

» Il fut permis à la Société de Matériel télépho-
nique de faire appel à l'industrie américaine re-
présentée par la Western Electric C° de Chicago
qui, dans le délai extraordinairement court de
18 jours, parvint à construire de fond en comble
un multiple de 10.000 abonnés, battant ainsi le
record du monde entier dans ce genre de travaux.

» Un autre entrepreneur, la maison Thomson
Houston, fut autorisé à utiliser tout son matériel
en stock ou en voie de construction et destiné à
d'autres bureaux de Paris en cours de transfor-
mation.

» Le très éminent architecte, M. Binet, dont le
nom est déjà célèbre à Paris, fut chargé de
l'établissement du local provisoire (dans la rueGutenberg qui servait de remise aux voilures de
la Poste) et de la réutilisation d'une grande par-tie des locaux de l'Hôtel des Téléphones sinistré.

» Enfin, l'Administration se réserva pour sa
part un travail considérable consistant dans la
remise en état du réseau souterrain et du répar-
titeur d'entrée qui avait été entièrement brûlé
dans le sous-sol de Gulenberg.

» La limite fixée par le Gouvernement pour la
remise en état du réseau téléphonique était de
deux mois pour la maison G. Aboilard et Cie, et
de deux mois et demi pour la maison Thomson-
Houston, ces deux maisons ayant reçu leurs com-mandes fermes dans les journées des 26 et 27
septembre.

» 1° Travaux confiés à M. l'architecte Binet
pour la construction du bâtiment provisoire de
Gutenberg. — Les travaux de construction com-
mencèrent le 24 septembre 1908, et, étant donné
le court délai imposé à leur exécution, il ne fallait
pas songer à construire des fermes neuves. Pour
tourner la difficulté, il fut convenu que l'on
s'adresserait à un entrepreneurayant du matériel
disponible et l'on fut assez heureux de rencontrer
le constructeur qui venait d'exécuter l'année pré-
cédente les abris de la Société de l'Automobile
aux Invalides. Ce constructeur fournit des fer-
mes qu'il a fallu néanmoins modifier pour s'adap-
ter à l'emplacement; de plus, l'Administration
ayant demandé deux galeries à hauteur du pre-
mier étage, il fallut construire entièrement l'os-
sature et les planchers de ces deux galeries, Çè

travail de construction fut néanmoins très rapi-
dement enlevé, car le 10 octobre suivant, c'est-
à-dire 18 jours exactement après l'ordre de cons-
truire, le hangar provisoire clos et couvertde 70'"
de long et 10™ de large était livré aux construc-
teursdes appareils téléphoniques.

» Le travail d'installation des arrivées de câbles
entraîna de grosses difficultés, par suite de l'im-
possibilité de faire arriver ces câbles, du répar-
titeur installé dans l'ancien sous-sol de Guten-
berg

, au - dessous du plancher du bâtiment
provisoire. Cette situation obligea de faire deux
galeries souterraines faisant communiquer les
deux bâtiments. Par suite de la disposition du
sous-sol de la rue Gutenberg, il fallut passer ces
galeries sous les égouts, ce qui eut pour effet de
compliquer le travail et nécessita l'ouverture de
galeries de mines brisées analogues'à celles exé-
cutées pour les travaux du Métropolitain. Ce tra-
vail long et méticuleux fut néanmoins terminé
dans un délai très court, 20 jours environ. Il fal-
lut créer des équipes de jour et de nuit pour con-
tinuer l'avancementsans interruption

,
la maçon-

nerie des galeries s'exécutant au fur et à mesure
de l'avancement des travaux de terrasse.

J>
La température extérieure s'abaissant de

plus en plus, il fallait prévoir qu'à un certain
moment il ne serait pas possible de continuer le
travail de montage des meubles téléphoniques
dans le bâtiment provisoire, sans que celui-ci fût
chauffé. Comme, d'autre part, il était impossible
de faire une installation définitive, on assura le
chauffage du bâtiment par une installation pro-
visoire. A cet effet, il fut disposé dans l'Hôtel des
Postes voisin une chaudière à haute pression ali-
mentant des tuyaux à ailettes placés dans l'axe
du bâtiment; cette disposition permit aux ou-
vriers des constructeurs des commutateurs mul-
tiples de ne pas interrompre le travail de mon-
tage des multiples. L'ensemblede cetteinstallation
de chauffage ne demanda que 4 jours.

» Une installationprovisoire fut également dis-
posée pour assurer l'éclairage du local provisoire
et des locaux des bâtimentsanciens remis en ser-
vice pour la circonstance ; une installation sem-
blable fut de même exécutée pour assurer le ser-
vice d'incendie en cas d'accidents.

» Concurremment avec ces intallations provi-
soires, il fut procédé, à l'installation définitive:
faux planchers, gaines des câbles pour le répar-
titeur du sous-sol, réinstallationdes services dans
l'aile rue J.-.I. Rousseau ;service'd'incendie dans
les deux bâtiments, chauffage' définitif par des
chaudières à basse pression et remise en état de
l'installation ancienne. — Eclairage définitif de
tous les locaux, y compris le bâtiment provisoire.

» Tous ces travaux furent entièrementterminés
et le bâtiment provisoire livré à l'exploitation
téléphonique dans un délai de cinq mois environ.

Il a été impossible de donner à ce baraque-t
ment provisoire la solidité suffisante pour lui per-
mettre d'affronter pendant longtemps les intem-
péries de l'atmosphère. La toiture vitrée surtout
est fragile et met ce baraquement à la merci des
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pluies torrentielles, des- tempêtes de neiges ou
de grêle. Si l'on ajoute à ces raisons celles rela-
tives aux dangers des dégagements résultant de
l'exiguïté des locaux, on ne peut que conclure
qu'il serait prudent de ne pas prolonger le séjour
provisoire au delà du temps strictement néces-
saire à la réfection de l'ancien Hôtel des Télépho-
nes de Gutenberg.

» Qu'il nous soit permis, à cette occasion, de
rappeler, qu'aux Etats-Unis les compagnies d'as-
surance ne font plus aucune difficulté à assurer
les bâtiments occupés par des commutateurs mul-
tiples, depuis que les compagnies téléphoniques
américaines ont généralisé l'empoi des protec-
teurs à l'entrée des lignes dans les bureaux cen
traux. En effet, les incendies qui étaient si fré-
quents aux Etats-Unis ont complètement disparu
depuis l'adoption de ces protecteurs.

» Comme exemple de règlement d'incendie,
nous donnons ci-après celui qui est en vigueur
au Post Office anglais.

» 1° Mesures préventives, contre l'éclatement
du feu: \

a) Les tensionsdes courants à employer doivent
être réduites autant qu'il est possible ;

b) Prévoir des fils conducteurs ayant une sec-
tion suffisante pour ne pas s'échauffer lorsqu'ils
sont parcourus par les courants d'intensité ma-
xima auxquels ils sont destinés ;

c) Munir les répartiteursd'entrée de protecteurs
efficaces comprenant des bobines thermiques,
des fusibles et des parafoudres ;

d) Employer des fils jarretières ininflamma-
bles ;

e) interposer des résistances dans les circuits
afin de limiter les valeurs des courants.

» 2° Mesures préventives pour «mpécfter la
propagation du feu :

a) Placer dès cartons d'uralite sous les fils
jarretières ininflammables;

6,1 Employer pour les multiples des meubles-
munis de cloisons séparatrices métalliques ;

C Munir les caniveaux horizontaux et verticaux
de bourrages à des intervalles tels que tout appel
d'air soit rendu impossible ;

d) Les bâtiments doivent être à l'épreuve du
feu et contenir des portes doublées par des tôles
d'acier, afin d'isoler entre elles les différentes
parties de ces bâtiments ;

e) Employer du verre armé pour les fenêtres et
les cloisons.

» 3° Précautions à prendre pour éteindre le feu:
a] Un pompier expérimenté et très au courant

du bâtiment et des appareils doit resler constam-
.

ment de garde au bureau central ;
fa) Dresser les employés aux manoeuvres d'ex-

tinction du feu ;

c) Posséder un système efficace d'avertisseur
d'incendie;

d] Un grand nombre de morceaux de drap
d'asbeste, d'environ lm2, doivent être placés

dans des baquets en fer-blanc peints en rouge et
disposés aux places les plus convenables, où se-
ront placées bien en vile des instructions relati-
ves à leur emploi pour étouffer tes flammes ;

c) Faire des provisions très amples de sable en
signalant sur les instructions d'employer le sable
de préférence à l'eau, le sable étant placé dans
des seaux dont les dimensions ne sont pas trop
grandes et au nombre de six au moins, à chacun
des endroits qui leur sont réservés, avec, en plus,
la précaution de les numéroter très lisiblement
de façon qu'on s'aperçoive immédiatement de
l'absence de l'un d'eux ;

f) On peut prévoir également de petits extinc-
teurs chimiques ou de petites bombes à main,
mais on ne doit les utiliser qu'en cas d'extrême
urgence ;

g) Le principal conduit d'eau à forte pression
doit avoir au moins 8 cm. de diamètre et être
muni de postes d'eau disposés eh des endroits où
ils peuvent être maniés en toute sécurité : à cha-
que poste une lance et un long tuyau élastique
doivent toujours être prêts à être employés; le
tuyau doit être replié sur lui-même de telle fa-
çon qu'il soit simplement nécessaire de tourner
la roue, puis de s'emparer de la lance pour cou-
rir au feu, le tuyau devant se développer auto-
matiquement avec l'aide de la pression de l'eau ;

h] Dans le but de sauvegarder les vies humai-
nes, il faut périodiquement et régulièrement
exercer tout le personnel aux manoeuvres d'in-
cendie ; '

i) Toutes les portes doivent s'ouvrir vers l'ex-
térieur, et toutes les portes, corridors et escaliers
devraient avoir une largeur amplement suffisante
et devraient toujours être dégagés de tout encom-
brement; les bâtiments élevés devraient, en plus,
avoir extérieurement des escaliers de secours en
fer.

[A suivre).

La responsabilité des fonctionnaires à'Paris.
A Monsieur de Montebello,

Président de l'Association des Abonnés au
téléphone.

Monsieur le Président,
J'ai appris au bureau de notre Association

que la Société avait intenté un procès à
l'administration des téléphones, parce qu'il
élait insoutenable de se voir aussi mal-
traité par une administration qui abuse de
son monopole pour mal servir les malheu-
reux forcés de recourir à ses services.
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En admettant que la Société gagne son pro-
cès, ce que je souhaite vivement ! quel avan-
tage en résultera-t-il pour les abonnés ? Sans
doute quelques dommages seront... bien mai-
gremenls réparés, mais quels gagés de meil-
leur service dans l'avenir en aurons-nous ?

L'administration aura été condamnée, mais,
somme toute, c'est encore nous, abonnés con-
tribuables, qui paierons son amende, et il en
sera de même tant, que l'administration sera
gérée par les mêmes incapables malfaisants
qui se moquent de nous, forts d'une irrespon-
sabilité... plus ou moins certaine.

Oui ! cette prétendue irresponsabilité des
ingénieurs, sous-secrétaire d'état et autres,
est-elle si certaine ? N'est-elle pas le fait d'une
erreur qu'on se plaît à entretenir ?

Dans une société commerciale, le gérant,
l'administrateur, l'ingénieur sont responsables
pécuniairement et même de prison pour fau-
tes lourdes, incapacité, négligence et même
imprudence ; pourquoi n'en serait-il pas de
même des gérants de l'Etal ? — Voyez-vous
l'effet sur la gestion à venir de la Société de
l'Etat, si M. Simyan était bel el bien condam-
né à payer de ses deniers, et de quelques jours
de prison, les fautes qu'il aurait commises V

Lorsque l'on verra qu'un gérant de l'Etat n'a
plus le droit d'être un mauvais gérant ni un
commerçant félon, ces Messieurs, qui tiennent
bien plus à eux-mêmes, qu'aux abonnés, ser-
viront bien les abonnés pour ne pas être pris
au demi-cercle, comme on dit vulgairement.
Enfin l'abonné ne sera plus le malheureux.,
battu et content, condamné à payer les fautes
des gens sans scrupules qui se moquent de
lui ? '

,Ce rêve est-il réalisable ? C'est la tête qu'il
faut frapper et non pas le chapeau. Celle let-
tre, Monsieur le Président, je me suis permis
de vous l'adresser parce que je pense qu'il est
du devoir de tous les membres de notre Asso-
ciation de vous communiquer leur manière de
penser. Il ne me reste qu'à m'excuser d'avoir
ainsi abusé de vos instants, et je vous prie
d'agréer, Monsieur le Président, l'expression
de mes senlimenls très distingués.

X.

L'idée de notre correspondant est très juste,
et nous partageons sa manière de voir. Nous
croyons d'ailleurs savoir qu'il est fortement
question, depuis quelque temps, dans les mi-

lieux parlementaires, d'une réforme de ce gen*
re, beaucoup plus générale, qui établirait la
responsabilité effective des fonctionnaires de
tout ordre à l'égard du public. Le rêve de
notre correspondant n'est donc pas irréali-
sable, et nous sommes prêts — est-il besoin
de le dire ? — à appuyer énergiquement toute
réforme de ce genre.

N. D. L. R.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MEDITERRANÉE

L'Orient et l'Egypte, via Marseille.

Billets simples, valables 45 jours, l 1'1' et 2e classes, déli-
vrés à la gare de Paris-P.-L.-M. et dans les Agences des C'"
des Messageries maritimes Fraissinel et Puquet, pour l'un
quelconque des ports ci-après: Alexandrie. Beyrouth, Cons-
fantinople, Le Piréc, Smyrne. Jall'a, Port-Saïd, Raloum,
Saloniquc. Odessa. Sanisoun, etc.

Billets d'aller et retour, valables 120 jours, 1™ et 2e clas-
ses, délivrés à la gare de Paris-P.-L.-M. el dans les Agences
des C'"s des Messageries maritimes et Paquet pour les ports
indiqués ci-dessus.

Arrêts facultatifs sur le réseau P. L. M.; le trajet de Paris
à Marseille peut être cll'ccl.ué, soit par la Bourgogne, soit
par le Bourbonnais.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés
par des trains rapides et de luxe composés de confortables
voitures à bogies. — Trajet rapide de Paris à Marseille
en 10 h. 30 parle train « Côte d'Azur rapide » (l''° classe].

Consulter le Livret-Guide-Horaire P.-L.-M. en vente dans
les gares : 0 fr. 50.

Services directs entre Paris et le Maroc, via Marseille.
Billets simples de Paris a Tanger, valables 15 jours, par

les paquebots :
De la C'° de Navigation mixte (Touache) via Oran, lr" clas-

se. 1!)0 fr.: 2' classe, .135 lr : 3" classe, »2 fr.
De la O" Paquet, 1r" classe,1P0 IV. ; 2" classe, 135 fr.
Ces prix comprennent la nourriture à bord des paquebots.
Anéls facultatifs sur le réseau P.-L.-M. — Franchise de

bagages : en chemin de fer, 30 legs ; sur les paquebots,
en 1'° classe. 100 kgs: 2' classe, 60 l;gs: 3e classe. 30 kgs. —Enregistrement direct des bagages de Paris à Tanger, ou ré-
ciproquement.

Délivrance des billets à la gave de Paris-P.-L.-M., à
l'Agence de la Clc de Navigation mixte, chez M. Desbois,
!), rue de Rome et dans les bureaux de la Société Générale
de Transports maritimes à vapeur, 8, rue Ménars, pour les
parcours à effectuer par les paquebots de la O" Paquet.

Pendant l'hiver, Paris et Marseille sont reliés par dos trains
rapides et de luxe composés de confortables voitures à bo-
gies. — Trajet rapide de Paris à Marseille en 10 h. 30 par le
train « Côte d'Azur rapide» (l'c classe).

Trajet de Paris à Nice en 15 heures.
La Compagnie vient de mettre en marche, depuis le 3 no-

vembre, le train de nuit extra-rapide desservant la Côte
d'Azur..

Ce train aura lieu :
A'I'aller. du 3 novembre au 7 décembre, les mercredis et

samedis: du S décembre au 30 avril, tous les jours, sauf le
jeudi ; du l"1' mai au 14 mai, les lundis, mercredis et same-
dis.— Au retour, du 5 novembre au 0 décembre, les lundis
el vendredis ; du 10 décembre au 30 avril, tous les jours, sauf
le jeudi ; du l<" mai au 16 mai, les lundis, vendredis et di-
manches.

Ce train est composé de grandes voitures de 1>'" classe ;\
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bogies, de lits-salon, d'un salon à deux lits complets, d'un
sleeping-car et d'un vagon-reslaurantau dépari de Paris.

Nombre de places limité.
On peut retenir ses places d'avance moyennant un supplé-

ment de 2 IV. par place.

Services directs entre Paris et l'Algérie, la Tunisie
et Malte, via Marseille.

Billets simples valables 15 jours, de Paris aux ports ci-

..
après ou vice versa, par les paquebots :

1" De la C" Générale Transanlantique : Alger, 1'° classe,
192 IV.; 2" classe, 134; Bizerte, Bone, Bougie, Philippevillc,
Tunis (via Bizerte), lr° classe, 177 fr. ; 2° classe, 124; Oran,
ir" classe, 177 fr ; 2e classe, 124 ; Tunis (direct), 1'° classe,
1!)> IV. : 2« classe, 134 : Malte (La Valette), l" classe, 247 l'r.;
2" classe, 174.

2" De la Compagnie de Navigation mixte (Touache) : Alger,
lp" classe, 171 IV. ; 2° classe, 115 ; 3" classe, 07- Bône, Philip-
pevillc, l 1"0 classe, 171 IV. ; 2° classe, 115 ", 3° classe. 67 :
Oran, lr° classe, 156 IV. ; 2" classe, 105 ; 3" classe, 64 ; Tunis
(direct), l1" classe, 166 fr. ; 2° classe, 115 ; 3" classe, 67.

Ces prix comprenentla nourriture à bord des paquebots.
Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M. à toutes les gares

de l'itinéraire. Franchise de bagages de 30 -kgs en chemin de
fer et, sur les paquebots, de 100 kgs en î™ classe, de 60 kgs
en 2» classe et de 30 kgs en 3" classe. —Enregistrement di-
rect des bagages de Paris aux ports algériens el tunisiens

Délivrances des billets à Paris : à la gare de Paris-P.-L.-M
,

au bureau des passages de la C>' Généi aie Transatlantique,
6, rue Auberl, et à l'Agence de la Ci" de Navigation mixte
(Touache) chez M. Desbois, 0, rue de Rome.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés par
des trains rapides et de luxe composés de confortables voi-
tures à bogies. — Trajet rapide de Paris à Marseille en
10 h. 30 par le train a Côte d'Azur rapide » (1 '" classe).

Relations rapides entre Paris et l'Italie
(hiver 1909-1910).

Pur le Simplon : par le train de luxe oSimplon-Express»
(V-L, V-U).

Départ de Paris P.-L.-M., lundi, mercredi, samedi à 8 h. 05
soir, du 1™ novembre au 28 lévrier et tous les jours à par-
tir du l" 1' mars.

Par le Mont-Cenis : par le train de luxe « Paris-Rome »
(V-L, V-R.)

Départde Paris P. L. M., lundi, jeudi, samedi (2 décem-
bre-12 mai), 11 h. 30 matin.

Dépari de Rome, lundi, mercredi, samedi (4 décembre-14
mai), 3 heures soir (H. E. C).

Noln.— Dans ces trains, le nombre des places est limité.

La Compagnie organise, avec le concours de l'Agence des
Voyages Modernes, les excursions suivantes:

Italie.
Départ de Paris, les 16 janvier et 6 février 1810.
Durée de l'excursion : 37 jours.
Prix (tous frais compris) : l 1" classe, 960 francs ; 2° classe
5 francs.

Egypte et Haute Egypte.
Départ de Paris, les 8 décembre 1909, 19 janvier et 23

février 1910.
Durée de l'excursion : 37 jours.
Prix (tous, frais compris) : lro classe, 2.350 francs.

Excursions en traîneau dans le Dauphiné et la Savoie.
Départ de Paris le premier samedi de chaque quinzaine

de décembre 1909 à mars 19:10..
Durée de l'excursion : 10 jours.
Prix-(tous frais compris), 1'° classe : 430 fr. ; 2° classe :

3S0 francs.
S'adresser pour renseignements el billets aux bureaux de

l'Agence des Voyages Modernes, 1, rue de l'Echelle à Paris.

Stations hivernales (Nice, Cannes, Menton, etc.) Paris-
La Côte d'Azur en 13 heurespar train extra-rapide
de nuit ou par le train «Côte d'Azur rapide » (lle
classe).

Billets d'aller et retour collectifs de l1", 2° et 3° classes,
valables 33 jours, délivrés du 15 octobre au 15 mai. dans
toutes les gares P. L. M, aux familles d'au moins 3 person-
nes pour : Cassis, La Ciolal, Sainl-Cyr-la-Cadicre, Bandol,
Ollioules-Sanary. La Seyne. Tamaris-sur-Mer, Toulon,
Hyères et toutes les gares situées entre Saint-Raphaël-Va-
leseure, Grasse, Nice et Menton inclusivement.— Minimum
de parcours simple

-.
150 kilomètres.

Prix ; les deux premières personnes paient le plein tarif,
i la 3° personne bénéficie d'une réduction de 50 °/„, la 4" el

chacune des suivants d'une réduction de 75 °/0.
Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de

15 jours, moyennant supplément de 10 °/„ pour chaque pé-
riode. — Arrêts facultatifs.

Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de
départ.

Des trains rapides et de luxe composés de confortables
voilures à bogies desservent pendant l'hiver les stations du
Littoral.

Algérie-Tunisie.

Billets de voyages à itinéraires fixes, V" et 2* classes dé-
livrés à la gare de Paris-Lyon ainsi que dans les principa-
les gares situées sur les itinéraires. Certaines combinaisons
de ces voyages permettent de visiter non seulement l'Algé-
rie et la TuniMe, mais encore des parties plus ou moins
étendues de l'Italie el de l'Espagne.

Voir la nomenclature complote de ces voyages dans le
Livret-Guide-Horaire P.-L.-M. en vente dans les gares, bu-
reaux de ville, bibliothèques : 0 fr. 50: envoi sur demande
au Service Central de l'Exploitation, 20, boulevaid Diderot,
Paris, contre 0 fr. 70 en timbres-poste.

Voyages à itinéraires facultatifs, de France en Algé-
rie, en Tunisie et aux Echelles du Levant ou vice-
versa.
Carnets individuels ou collectifs 1", 2" et 3" classes, déli-

vrés pour voyages pouvant comporter des parcours sur les
resaux métropolitains, algériens et tunisiens, ainsi que sur
les lignes dessservics par'la C'c G'° Transatlantique, par la
Cio de navigation mixte (Cio Tonache), par la C'" GL° de
Transports maritimes à vapeur ou par la C" des Messageries
Maritimes. — Ces voyages doivent comporter, en même
temps que des parcours français, soit des parcours mariti-
mes, soil des parcours maritimes algériens ou tunisiens.

Minimum de parcours sur les réseaux métropolitains :
300 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent être effectués par les' pa-
quebots de l'une seulement des quatre Compagnies de na-
vigation participantes; ils peuvent cependant être effectués
à la fois par les paquebots de la C'B des Messageries Mari-
times et par ceux de l'une quelconque des trois autres Com-
pagnies de navigation.

Validité: 90 jours; 120 jours lorsque les carnets compren-
nent des parcours sur fes lignes desservies par la C*lc des
Messageries Maritimes. Faculté de.prolongation moyennant
payement d'un supplément.

Arrêts facultatifs dans toutes les gares du parcours. —Demander lès carnets cinq jours à l'avance à la gare du dé-
part.

Pendant la Saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés
par des trains rapides el de luxe composés de confortables
voitures à bogies. Trajet rapide de Paris à Marseille en
10 li. 1/2 par le train « Côtes d'Azur rapide » (l''° classe).

; - De Paris aux ports au delà de Suez, ou vice-versa.

\ '- Billets d'aller et retour o Paris-Marseille » (ou vice-versa).
I1'", 2°, et 3e classes, valables un an. délivrés-conjointement
avec les billets d'aller el retour de passage de ou pour
Marseille aux voyageurs partant do Paris pour les ports
au delà de Suez ou de ces ports à Paris.
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Prix : 1" classe, 144 fr SO ; 2' classe, 104 fr. 25 ; 3° classe,
67 fr. 95 (via Dijon-Lyon, ou Nevers-Lyon ou Nevers-Cler-
mont).

Ces billets sont émis par la C'" des Messageries Maritimes
el par les Chargeurs Réunis.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliées
par des trains rapides et de luxe composés de confortables
voitures à bogies. — Tra'el rapide de Paris à Marseille, en
10 h. 1/2, par le train a Côte d'Azur rapide » (1™ classe).

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Exposition de Valence (Espagne).

En raison du succès obtenu par l'Exposition de Valence
(Espagne) la Compagnie d'Orléans, d'accord avec celle du
Midi elles chemins de fer Espagnols intéressés, continuera
à délivrer jusqu'au 15 décembre 1909, au départ de la gaie
de Paris-Quai d'Orsay des billets spéciaux comportant une
réduction de 40 °]„ sur les prix du tarif général et valables
par l'un des trois itinéraires suivants :

A. — Paris-Quai d'Orsay. Bordeaux-Sl-Jean. Hendaye-
Irun, Madrid, La Encina, Valence, à l'aller comme au re-
tour ;

B. — Paris-Quai d'Orsay, Iîordeaux-Sl-Jean, Irun, Ma-
drid, La Encina. Valence,à l'aller, Valence. Tanagone, Cer-
bère. Narbonnc, Montaiiban. Paris-Quai d'Orsay, au retour;

C. — Paris-Quai d'Orsay, Montauban, Narbonnc. Cerbère-
Porl-Bou, Tarragone, Valence à l'aller comme au retour.

Les prix de ces billets seront les suivants :
Parcours français,'l'" classe, itinéraire A. 110 fr. 55; iti-

néraire B, 120 fr. 40; itinéraire C, 130 IV. 35. - 2'- classe,
itinéraire A, 74 fr. 60; itinéraire B, 81 fr. 25; itinéraire C,
87 fr. 95. — 3° classe, itinéraire A, 48 fr. 05: itinéraire B,
53 fr. 05; itinéraire C, 57 fr. 35.

Parcours espagnols, lr« classe, itinéraire A, 103 p. 45;
itinéraire B, 87 p. 80 ; itinéraire C, 72 p. 15. — 2" classe,
itinéraire A, 77 p. 90 ; itinéraire B, 61 p. 50 ; itinéraire C,
51 p. 10. — 3' classe, itinéraire A, 46 p. 90; itinéraire B,
40 p. S5 ; itinéraire C, 34 p. 75.

Ces billets auront une durée de validité de 30 jours el
donneront droit à la franchise habituelle des bagages.

Ceux des séries A et B concéderont aux porteurs la
faculté de s'arrêter a Si-Sébastien, Burgos, Médina, l'Eseu-
rial et Madrid.

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
Billets d'aller et retour individuels et de familles

de toutes classes.

Il est délivré par les gares et stations du réseau d'Orléans
pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau et les autres stations
hivernales du midi de la France : 1° des billets d'aller et
retour individuels de toutes classes avec réduction de 25 "/o
en 1" classe et 20 "/» en 2° et 3° classes; 2° des billets
d'aller et retour de famille de toutes classes comportant des
réductions variant de 20 "/„ pour une famille de 2 person-
nes à 40 "/. pour une famille de 6 personnes ou plus ; ces
réductions sont calculées sur les prix du tarif général d'après
la distance parcourue avec minimum de S00 kilomètres,
aller et retour compris.

La famille comprend : père, mère, mari, femme, enfant,
grand-père, grand'mère, beau-père, belle-mère, gendre, belle-
fille, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur, oncle, tante, ne-
veu, nièce ainsi que les serviteurs attachés à la famille.

Ces billets sont valables 33 jours y compris les jours de
départ et d'arrivée. Cette durée de validité peut être pro-
longée deux fois de 30 jours moyennant un supplément de
10 °/o du prix du billet pour chaque prolongation.

Avis aux chasseurs.
PAlUS-ETASIPHS-BEAUNIÎ-la-R0LAfimS-AnGBNT

.

Train 306. — Le train 306 de la ligne d'Elampes à Beaune-
la-Rolande s'arrêtera à la station d'Ascoux, les dimanches
et jours fériés pendant la durée de la chasse dans le Loiret.

Train 43-439. —Le train 43-439 do celle même ligne par-tant de Paris à 6 h. 30 du soir s'arrêtera à la station de
Villemurlin les samedis et veilles de jours fériés.

Le train 43-43'J comportera le samedi pendant toute la
durée de la chasse,-ainsi que les 31 octobre, 2i et 31 décem-
bre, une voiture de 1'° classe à couloir permettant d'ell'ec-
lucr sans transbordement le trajet de Paris à Argent.

Celte même voiture sera attelée pendant la durée de la
chasse, au retour, les dimanches et jours fériés, au train 306
qui circule entre Argent et Paris.

Wagon-restaurant. —Jusqu'à la fermeture de la chasse un
wagon-restaurant circulera; 1° de Paris à Vierzon, tous les
jours jusqu'au 14 octobre et à partir de cette date tous les
samedis et les 31 octobre, 24 et 31 décembre dans le
train 199.—2° De Vierzon à,Paris_tous les jours dans
le train 114.

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
Billets d'aller et retour individuels et de [amille

de toutes classes.
Il est délivré par les pares et stations du réseau d'Or-

léans pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau et les autres
stations hivernales du Midi de la France :

1° Des billets d'aller et retour individuels de toutes
classes avec réduction de 25 7. en 1" classe et de 20 •/.
en 2' et 3' classes ;

2° Des billets d'aller et retour de famille de toutes
classes comportant des réductions variant de 25 7. en
1" classe et de 20 '/. en 2" et 3' classes pour une famille
de 2 personnes, à 40 7° pour une famille de 6 personnes
ou pins ; ces réductions sont calculées sur les prix du
tarif général d'après la distance parcourue avec mini-
mum de 300 kilomètres, aller et retour compris.

La famille comprend : père, mère, mari, femme, en-fant, grand-père, grand'mère, beau-père, belle-mère,
gendre, belle-fille, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur,
oncle, tante, neveu, nièce, ainsi que les serviteurs atta-
chés à la [amille.

Ces billets sont valables 33 jours.
Celle durée de validité peut être prolongée deux fois

de 30 jours moyennant un supplément de 10 •/. du prix
primitif du billet pour chaque prolongation.

Publications éditées par la Compagnie d'Orléans et
mises en vente dans ses principales gares et
bureaux succursales.

LE LIVRET-GUIDE ILLUSTRÉ
(Notices, Tarifs, Horaires) 0 fr. 30 (franco : 0 fr. 50)

Albums de Pholorjraphies
Souvenir de mon voyage en Touraino

. .
1 fr. (franco

: 1 fr.10)
Touraino, Bretagne, Auvergne .... 0 fr. 20 (franco

: 0 fr. 25)
Carlos postales illustrées : La Touraino et ses châteaux ; 2 séries

de 0 cartes chacune,la série. ... 0 fr. 30 (franco : 0 fr.35.

Brochures illustrées à 0 fr. 10 (franco ; 0 fr. -15)

Le Cantal La Touraino
Le Berry (au pays do George Les Gorges du Tarn

Sand) Poitou, Angoumois
La Bretagne Excursions en France
L'Aude Rouergue et Albigeois

itinéraires géographiques à 0 fr. 10 (franco
: 0 fr. lb)

de Tours à Nantes de Tours à Angoulêmo
doNantesàLanderneauetembis d'Angoulêmo à Bordeaux
d'Orléans à Limoges de Tours k yier70n
de Limogesà Clermont-Fcrrand , ,r . », ,,

, , , , .„ , ,
de iours a Monthicon

avec emb1 de Laquouulo a la
Bourboule et au Mont-Dore de Limoges a Agen

de St-Denis p. Martol à Arvant de Limoges à Montauban
ligno du Cantal d'Eygurande à Aurillac
Les affiches illustrées publiées par la Compagnie d'Orléans ainsi

que 4 tableaux itinéraires Touratne, Bretagne, Auvergne, Pyré-
nées, entourés do reproductions photographiques, sont également
mises en vente; s'adresserà l'Administration Centrale, Bureau de
la Publioité, 1, Place Valhubert, Paris.
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DES ABONNES AU TELEPHONE __2_l
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